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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Évolution du statut des sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 9762

Texte de la question

M. Éric Michoux attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'évolution du statut des
sapeurs-pompiers volontaires. En effet, alors que le modèle français de sécurité civile est sous tension et que
les sapeurs-pompiers volontaires font preuve d'un engagement sans limite parfois au péril de leur vie, force est
de constater que leur statut n'est plus adapté et que l'absence de réponses concrètes contribue à une colère.
Ainsi, en 2023, le Parlement a adopté une loi accordant des trimestres de retraite supplémentaires au bout de
deux mois de services (article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023). Ce dispositif n'est toujours pas entré en
vigueur et attend son décret d'application. Par ailleurs, une possible réduction du montant de la prestation de
fidélisation et de reconnaissance (PFR) ou encore la remise en cause de leur régime de retraite (NPFR)
inquiètent les sapeurs-pompiers volontaires. Pourtant, les sapeurs-pompiers volontaires représentent 78 % des
effectifs et sont un maillon essentiel du modèle français de sécurité civile. Aussi, il souhaite savoir quelles sont
les intentions du Gouvernement pour faire évoluer le statut des sapeurs-pompiers volontaires et quand sera
publié le décret d'application sur l'obtention de trimestres de retraite supplémentaires au bout de deux mois de
services.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est pleinement attaché au modèle français de sécurité civile fondé, entre autres, sur la
complémentarité des statuts de sapeur-pompier professionnel, militaire, volontaire ou de bénévole et qui a, une
nouvelle fois, démontré sa résilience et sa solidité durant la saison estivale écoulée. S'agissant de la nouvelle
prestation de fidélisation et de reconnaissance, le Gouvernement ne porte aucun projet de réforme de cette
prestation, encore moins de suppression. Cependant, l'augmentation des ressources nécessaires à son
financement constitue un point de vigilance pour les services d'incendie et de secours ainsi que pour l'État,
financeurs de cette prestation. Il est essentiel de sécuriser le financement de cette prestation pour qu'elle reste
un pilier de l'attractivité et de la reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires. Des travaux vont être menés
en ce sens. Concernant l'octroi de trimestres supplémentaires de retraite prévu à l'article 24 de la loi n° 2023-
270 du 14 avril 2023, le Premier ministre a récemment confirmé que cette mesure de majoration de la durée
d'assurance au bénéfice de tous les sapeurs-pompiers volontaires allait pouvoir entrer en vigueur en 2026. Le
dispositif retenu permettra à ceux qui auront servi au moins quinze ans en qualité de sapeur-pompier volontaire
de bénéficier d'un trimestre supplémentaire, puis d'un trimestre par tranche de cinq ans dans la limite de trois
trimestres. Il s'agit d'une réelle avancée dans la reconnaissance due à ces citoyens pleinement investis au
service de leurs concitoyens et de la Nation. Le décret, actuellement au conseil d'Etat pour avis, sera
prochainement publié.
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